


CA 
Société civile immobilière au capital de 1 000 euros 

Siège social : Les Célères 
63320 SAINT-DIERY 

843 731 852 RCS CLERMONT-FERRAND 

PROCES-VERBAL 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 21 MAI 2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le 21 mai, à 19 heures, 

Les associés de la société CA, société civile immobilière au capital de 1 000 euros, divisé en 100 parts 
de 10 euros chacune, se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, au siège social, sur 
convocation de la gérance. 
 
Monsieur Jonathan CHAUVET préside la séance en qualité de Gérant associé . 
 
Le Président constate que sont présents : 
 

• Madame Charline CHAUVET, détenteur de la pleine propriété de 50 parts,  
• Monsieur Jonathan CHAUVET, détenteur de la pleine propriété de 50 parts, 
 

Total des parts des associés présents : 100 parts détenues en pleine propriété sur les 100 parts 
composant le capital social. 
 

Le Président constate que tous les associés sont présents et que l'assemblée peut valablement délibérer 
et prendre ses décisions à la majorité requise. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée : 
 

- les copies des lettres de convocation  ; 
- le rapport de la gérance ; 
- le texte des projets de résolutions. 
 

L'assemblée sur sa demande lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la convocation. 
 

Puis le Président rappelle que l'assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

- Transfert du siège social 
- Changement de la dénomination sociale, 
- Modifications corrélatives des Statuts, 
- Questions diverses, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
  

Puis le Président donne lecture du rapport de la gérance et ouvre la discussion. 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes. 
 
PREMIÈRE RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, décide de transférer le 
siège social à SAINT DIERY (63320), "Les Célères" à "La Bataille, 3 ZA Chemin de Pelinde" et ce à 
compter de ce jour. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 



DEUXIÈME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance,  décide de remplacer la 
dénomination "CA" par "2CJ" et ce à compter de ce jour. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
TROISIÈME RESOLUTION 
 
En conséquence des résolutions précédentes, l'Assemblée Générale décide de modifier les articles 3 et 
5 des Statuts dont la rédaction est désormais la suivante :  
 
ARTICLE 3 - DENOMINATION SOCIALE 
 
La Société prend la dénomination : CA 
 
Le reste de l’article demeure inchangée. 
 
ARTICLE 5 - SIEGE SOCIAL 
 

Le siège social est fixé : La Bataille, 3 ZA Chemin de Pelinde – 63320 SAINT DIERY (63320). 
 
Le reste de l’article demeure inchangée. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
QUATRIÈME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par le gérant 
et les associés. 
 
 



2CJ 

Société Civile Immobilière au capital de 1 000 euros 
Siège social : Les Célères – 63320 SAINT DIERY 

RCS CLERMONT-FERRAND 

 

 

STA TUT S 

 
 

Mise à jour en date du 21 mai 2024 
 

à la suite du transfert du siège social et du changement de la dénomination sociale 
 
 

 
 
Les soussignés : 
 
Monsieur Jonathan CHAUVET, 
Né le 05/10/1983 à CLERMONT-FERRAND (63000), 
De nationalité française, 
 
Madame Charline AMBLARD épouse CHAUVET, 
Née le 04/05/1989 à ISSOIRE (63500), 
De nationalité française, 
 
Mariés en date du 03/06/2023, Mairie de SAINT DIERY (63320), sous le régime sous le régime de la 
communauté réduite aux acquêts à défaut de contrat préalable à leur union, 
 
Demeurant ensemble Les Célères à SAINT DIERY (63320), 

 
Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une Société civile devant exister entre les propriétaires des parts 
sociales créées lors de la constitution et en cours de vie sociale.  
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PREMIERE PARTIE - STATUTS 

 

ARTICLE 1 - FORME 
 
Il est formé entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui pourront l'être ultérieurement, une 
Société civile régie par les articles 1832 à 1870-1 du Code civil et par les articles 1 à 59 du décret 78-704 du 3 
juillet 1978, par toutes dispositions légales, ou réglementaires qui modifieraient ces textes et par les présents 
statuts.  
 
ARTICLE 2 – OBJET 
 
La Société a pour objet :  
 

- l'acquisition, la construction, la rénovation, l'administration et l'exploitation par bail, location ou autrement 
de tous immeubles ou droits immobiliers à usage d’habitation, commercial, administratif, professionnel ou 
mixte, dont elle pourrait devenir propriétaire par voie d'acquisition, échange, apport ou autrement, 
- éventuellement et exceptionnellement l'aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au 
moyen de vente, échange ou apport en société, et généralement toutes opérations quelconques pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus défini, pourvu que ces opérations ne modifient pas 
le caractère civil de la Société. 

 

ARTICLE 3 - DENOMINATION SOCIALE 
 

La Société prend la dénomination : 2CJ 
 

Cette dénomination qui doit figurer sur tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers 
doit être précédée ou suivie des mots "Société civile immobilière" et de l'indication du capital social.  
 
ARTICLE 4 - DUREE 
 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix neuf (99) ans à compter de son immatriculation au Registre 
du Commerce et des Sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée.  
 

Un an au moins avant la date d’expiration de la société, la gérance doit consulter les associés à l’effet de décider 
si la société doit être prorogée. A défaut, tout associé peut demander au Président du Tribunal de Grande 
Instance, statuant sur requête, la désignation d’un mandataire de justice chargé de provoquer cette consultation. 
 
ARTICLE 5 - SIEGE SOCIAL 
 

Le siège social est fixé : La Bataille, 3 ZA Chemin de Pelinde – 63320 SAINT DIERY (63320). 
Il peut être transféré en tout autre endroit du même département, dans un département limitrophe ou sur 
l’ensemble du territoire national par simple décision de la gérance, sous réserve d'une ratification par la plus 
prochaine assemblée des associés, et en tout autre lieu, par décision collective extraordinaire des associés.  
 

ARTICLE 6 – APPORTS 
Apports en numéraire 
 
Les associés effectuent les apports suivants à la société, savoir :  
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- Monsieur Jonathan CHAUVET,   
la somme en numéraire de cinq cents euros, ci  .......................................................................... 500 euros 
 
- Madame Charline AMBLARD,  
la somme en numéraire de cinq cents euros, ci  .......................................................................... 500 euros 
 
Montant total des apports en numéraire :  ................................................................................ 1 000 euros  

 

Les fonds correspondant à la totalité des sommes apportées soit mille (1 000) euros, devront être versés suivant 
appels effectuées par la gérance. 
 
Toute somme non payée à l’échéance portera intérêt au taux légal au profit de la Société. 
 

Aucun associé n'étant marié sous le régime de la communauté des biens, les dispositions de l'article 1832-2 du 
Code civil n'ont pas trouvé application. 
 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de 1 000 euros.  
Il est divisé en 100 parts de 10 euros chacune, numérotées de 1 à 100, entièrement souscrites et libérées dans 
les conditions exposées ci-dessus et attribuées aux associés en proportion de leurs apports, savoir :  
 

- Monsieur Jonathan CHAUVET,  
à concurrence de cinquante parts, portant les numéros de 1 à 50, ci  ............................................. 50 parts 
 
- Madame Charline AMBLARD,  
à concurrence de cinquante parts, portant les numéros de 51 à 100, ci  ......................................... 50 parts 
 

Total égal au nombre de parts composant le capital social :  ....................................................... 100 parts 
 

ARTICLE 8 - AUGMENTATION ET REDUCTION DU CAPITAL 
 

Le capital social peut, sur décision de l'assemblée générale extraordinaire, être augmenté par la création de 
parts sociales nouvelles ou par élévation du nominal des parts sociales anciennes, soit au moyen d'apports en 
numéraire ou en nature, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles des souscripteurs sur la 
Société, soit par incorporation de réserves ou de bénéfices 
 

Les attributaires de parts sociales, s'ils n'ont pas déjà la qualité d'associé, devront être agréés dans les conditions 
de l'article 11 des présents statuts. 
 

Le capital peut être réduit, sur décision de l'assemblée générale extraordinaire, au moyen du remboursement, 
du rachat ou de l'annulation des parts sociales existantes ou de leur échange contre de nouvelles parts sociales 
d'un montant identique ou inférieur, ayant ou non le même nominal. 
 
ARTICLE 9 - COMPTES COURANTS D'ASSOCIES 
 
Outre leurs apports, les associés pourront verser ou laisser à disposition de la Société toutes sommes dont elle 
pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d’un compte ouvert au nom de l’associé. 
 

Le montant minimum desdites sommes, les conditions de leur remboursement, la fixation des intérêts sont 
fixés par accord entre la gérance et les intéressés. 
 
ARTICLE 10 - PARTS SOCIALES 
 

Il ne sera créé aucun titre de parts sociales. Les droits de chaque associé résultent uniquement des présents 
statuts et des actes modifiant le capital social ou constatant des cessions de parts régulièrement consenties. Une 
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copie ou un extrait desdits actes, certifié par la gérance, pourra être délivré à chacun des associés sur sa demande 
et à ses frais. 
 

Chaque part sociale donne droit, dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices, à une 
fraction proportionnelle au nombre de parts sociales existantes. 
 

Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société. Les copropriétaires indivis d'une part sociale sont 
tenus de se faire représenter auprès de la Société par un seul d'entre eux, ou par un mandataire commun pris 
parmi les autres associés. Sauf convention contraire signifiée à la Société, l'usufruitier représente valablement 
le nu-propriétaire. 
 

Lorsque des parts sociales sont grevées d'usufruit, le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les 
décisions relatives à l'affectation des bénéfices où il est exercé par l'usufruitier. Toutefois, dans tous les cas, le 
nu-propriétaire dispose du droit de participer aux décisions collectives. 
 

Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu'elle passe. La propriété d'une 
part emporte, de plein droit, adhésion aux statuts et aux décisions de l'assemblée générale. 
 

ARTICLE 11 - CESSION DE PARTS SOCIALES 
 
Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous seings privés. 
 

Pour être opposable aux tiers, elle doit en outre avoir été déposée au greffe, en annexe au registre du 
commerce et des sociétés. 
 

Les parts sociales sont librement cessibles uniquement entre associés. 
 

Elles ne peuvent être cédées à d'autres personnes qu'avec l'autorisation préalable de l'assemblée générale 
extraordinaire des associés. 
 

A l'effet d'obtenir cette autorisation, l'associé cédant en informe la Société et chacun des associés par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, en indiquant les prénoms, nom, profession, domicile et 
nationalité du cessionnaire proposé, ainsi que le nombre de parts sociales dont la cession est envisagée. 

 

Dans les trente jours de cette notification, la gérance doit réunir l'assemblée générale extraordinaire des associés, 
laquelle statuera, dans les conditions prévues à l'article « Assemblée générale extraordinaire » ci-après, sur 
l'acceptation ou le refus de la cession proposée. La décision prise n'a pas à être motivée et, en cas de refus, elle 
ne pourra jamais donner lieu à une réclamation quelconque contre les associés ou contre la Société.  
 

La gérance notifie aussitôt le résultat de la consultation à l'associé vendeur, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. 
 
Si la cession est agréée, elle est régularisée dans le mois de la notification de l'agrément ; à défaut de 
régularisation dans ce délai, le cessionnaire doit, à nouveau, être soumis à l'agrément des associés dans les 
conditions sus indiquées. 
 

Si l'agrément est refusé, les associés disposent alors d'un délai de trois mois pour se porter acquéreurs desdites 
parts. En cas de demande excédant le nombre de parts offertes, il est procédé par la gérance à une répartition 
des parts entre les demandeurs proportionnellement au nombre de parts détenues par ces derniers et dans la 
limite de leurs demandes.  
Si aucun associé ne se porte acquéreur dans le délai prévu, la Société peut faire acquérir les parts par un tiers 
désigné à l'unanimité des associés autres que le cédant ou procéder elle-même au rachat desdites parts en vue 
de leur annulation, la décision de rachat devant également être prise à l'unanimité des associés autres que le 
cédant.  
Le nom du ou des acquéreurs proposés, associés ou tiers, ou l'offre de rachat par la Société, ainsi que le prix 
offert, sont notifiés au cédant par la gérance, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.  
En cas de contestation sur le prix, celui-ci est fixé conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du Code 
civil, le tout sans préjudice du droit du cédant de conserver ses parts. 
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Si aucune offre d'achat n'est faite au cédant dans un délai de six mois à compter de la notification à la Société 
du projet de cession, l'agrément est réputé acquis à moins que les associés autres que le cédant ne décident, 
dans le même délai, de prononcer la dissolution anticipée de la Société. 
 
Le cédant peut alors faire échec à la décision de dissolution anticipée de la Société en notifiant à cette dernière 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, dans le délai d'un mois à compter de cette décision, 
qu'il renonce à la cession envisagée. 
 

Tout projet de nantissement de parts sociales est soumis à agrément dans les conditions édictées ci-dessus. Le 
consentement donné au projet de nantissement de parts emporte agrément du cessionnaire en cas de 
réalisation forcée des parts sociales. 
 

ARTICLE 12 - TRANSMISSION PAR DECES DES PARTS SOCIALES 
 

La société n'est pas dissoute par le décès d'un ou plusieurs des associés, gérants ou non, et continue avec les 
seuls associés survivants. Les héritiers ou légataires auront droit à la valeur des parts sociales de leur auteur, 
laquelle devra leur être payée par les nouveaux titulaires des parts ou par la Société elle-même si celle-ci les a 
rachetées en vue de leur annulation. La valeur de ces droits est déterminée au jour du décès dans les 
conditions prévues à l’article 1843-4 du Code civil. 

 
ARTICLE 13 - RESPONSABILITE DES ASSOCIES 
 

Dans ses rapports avec ses coassociés, chacun des associés n'est tenu des dettes et engagements sociaux que 
dans la proportion du nombre de parts qu'il possède. 
 

Vis à vis des tiers, les associés sont tenus du passif social sur tous leurs biens à proportion de leurs droits 
sociaux. 
 

Les créanciers de la Société ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un associé qu'après 
mise en demeure adressée à ladite Société et restée infructueuse. 
 

ARTICLE 14 - RETRAIT D'UN ASSOCIE 
 

Le retrait total ou partiel d'un associé doit être autorisé par décision collective extraordinaire des associés ou 
par décision de justice pour justes motifs.  
La demande de retrait doit être notifiée à la gérance et à tous les associés par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception.  
 

S'il est autorisé, le retrait prend effet à la date de clôture de l'exercice en cours au jour de la notification de la 
demande d'autorisation. La valeur des droits sociaux de l'associé retrayant est fixée à cette date.  
  
L'associé qui se retire a droit uniquement au remboursement de la valeur de ses parts sociales déterminée, à 
défaut d'accord amiable, conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du Code civil. 
 

Le retrait entraîne l'annulation des parts de l'associé retrayant et réduction corrélative du capital social.  
 

Le remboursement des parts interviendra dans le délai d'un mois au plus tard après l'approbation des comptes 
de l'exercice en cours à la date du retrait, sans qu'il soit dû d'intérêts. 
 

Si la valeur des parts est déterminée par expertise, le remboursement des parts interviendra au plus tard un mois 
après la date de remise du rapport de l'expert chargé de déterminer cette valeur, sans qu'il soit dû d'intérêts. 
 
ARTICLE 15 - GERANCE 

 

La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs Gérants pris parmi les associés ou en dehors d'eux, 
nommés ou révoqués par décision ordinaire des associés réunis en assemblée générale et statuant dans les 
conditions prévues ci-après à l'article « Assemblée générale ordinaire ».  
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Le ou les Gérants sont également révocables par les tribunaux pour toute cause légitime à la demande de tout 
associé.  
Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des dommages-intérêts. 
 

La démission du Gérant n'a pas à être motivée mais il doit en informer les associés par lettre recommandée trois 
mois au moins avant la clôture de l’exercice en cours, sa décision ne prenant effet qu’à l’issue de cette clôture.  
La durée des fonctions de Gérant est indéterminée. Elles cessent par son décès, son incapacité civile, sa 
déconfiture, la liquidation ou son redressement judiciaire, sa faillite personnelle, sa révocation ou sa démission.  
En cas de vacance de la gérance, la nomination du ou des nouveaux Gérants est décidée par l'assemblée générale 
des associés convoquée par l'associé le plus diligent dans le mois de ladite vacance.  
 

La Gérance dispose des pouvoirs les plus étendus pour la gestion des biens et affaires de la Société et pour faire 
et autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet et plus particulièrement acquérir ou vendre des biens 
et droits immobiliers, emprunter au nom de la société, se faire consentir des découverts en banque, consentir un 
bail commercial, professionnel, rural, le renouvellement ou la modification d’un tel bail, participer à tous 
apports à une société constituée ou à constituer. 
 

Les gérants peuvent recevoir une rémunération, qui est fixée et peut être modifiée par une décision ordinaire 
des associés. 
 

Tout gérant a, par ailleurs, droit au remboursement de ses frais de déplacement et de représentation engagés 
dans l'intérêt de la Société, sur présentation de toutes pièces justificatives. 
 

ARTICLE 16 - DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 
 

Les décisions excédant les pouvoirs de la Gérance sont prises par les associés et résultent au choix de la 
gérance, soit d'une assemblée générale, soit d'une consultation écrite des associés.  
En outre, les associés peuvent toujours d'un commun accord, prendre les décisions collectives à l'unanimité 
par acte sous seing privé ou notarié.  
 
ARTICLE 17 - DROIT D'INFORMATION DES ASSOCIES 
 

Les associés ont le droit d'obtenir, au moins une fois par an, communication des livres et des documents sociaux, 
et de poser par écrit des questions sur la gestion sociale auxquelles il devra être répondu par écrit dans le délai 
d'un mois.  
 

Préalablement à l'assemblée générale annuelle, la gérance doit adresser à chacun des associés quinze jours au 
moins avant la réunion :  
- un rapport sur l'activité de la Société, 
- le rapport du Commissaire aux comptes, s'il y a lieu, 
- les comptes annuels, 
- le texte des projets de résolutions  
 

Préalablement à toute autre assemblée, la gérance doit tenir à la disposition des associés, au siège social, le texte 
des résolutions proposées et tous documents nécessaires à l'information des associés. Toutefois, si les associés 
en font la demande, ces documents doivent leur être adressés soit par lettre simple, soit à leurs frais par lettre 
recommandée.  
 

ARTICLE 18 - ASSEMBLEES GENERALES 
 

1. L'assemblée générale représente l'universalité des associés, les décisions par elle prises obligent tous les 
associés, même les absents, incapables ou dissidents. 
 

2. Les assemblées générales sont convoquées par la gérance au lieu du siège social ou en tout autre endroit 
indiqué dans la convocation.  
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3. Les convocations à l'assemblée générale sont adressées à chaque associé quinze jours au moins avant la 
réunion. La lettre de convocation indique l'ordre du jour, les modifications aux statuts, s'il en est proposé, devant 
être explicitement mentionnées. La convocation peut être verbale, et l'assemblée réunie sans délai si tous les 
associés sont présents ou représentés. 
 

4. Chaque associé a le droit d'assister à l'assemblée ou de se faire représenter par son conjoint ou par un autre 
associé justifiant de son pouvoir. 
 

5. L'assemblée générale est présidée par le Gérant ou, s'il n'est pas associé, par l'associé présent et acceptant qui 
possède ou représente le plus grand nombre de parts sociales. 
 

6. Les délibérations de l'assemblée générale sont constatées par des procès-verbaux et signés par le Gérant et le 
cas échéant, par le Président de Séance. S'il n'est pas établi de feuille de présence, les procès-verbaux sont en 
outre signés par tous les associés présents et par les Mandataires. 
 
ARTICLE 19 - CONSULTATIONS PAR CORRESPONDANCE 
 
Si elle le juge utile, la gérance peut consulter les associés par correspondance. 
Dans ce cas, elle doit adresser à chaque associé, par lettre recommandée, le texte des résolutions proposées 
accompagné s'il y a lieu de tous renseignements et explications utiles.  
 

Les associés disposent d'un délai de 15 jours à compter de la date de réception de cette lettre pour émettre leur 
vote par écrit. Cette réponse est adressée au siège social par lettre recommandée. Tout associé n'ayant pas 
répondu dans le délai ci-dessus fixé est considéré comme s'étant abstenu. 
 

Le procès verbal de la consultation est établi par la gérance qui y annexe les votes des associés. Les décisions 
prises par consultation écrite doivent pour être valables réunir les conditions de quorum et de majorité prévues 
pour les assemblées générales.  
 

ARTICLE 20 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

L'assemblée générale ordinaire est réunie au moins une fois par an à l'effet de prendre connaissance du compte 
rendu de gestion de la gérance et du rapport écrit sur l'activité de la Société au cours de l'exercice écoulé. Elle 
statue sur cette reddition de compte, approuve ou redresse les comptes et décide l'affectation et la répartition 
des bénéfices. 
 

Elle nomme et remplace les Gérants ou renouvelle les mandats. 
 

Elle délibère sur toutes questions inscrites à l'ordre du jour, qui ne relèvent pas de la compétence de l'assemblée 
générale extraordinaire. 
 

Les décisions de l'assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des voix attachées aux parts créées par 
la Société. 
 

ARTICLE 21 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

L'assemblée générale extraordinaire peut apporter aux statuts toutes modifications qu'elle jugera utiles, sans 
exception ni réserve. 
 

Elle est notamment compétente pour décider :  
 

- l'augmentation ou la réduction du capital, 
- la prorogation ou la dissolution anticipée de la Société, 
- la transformation de la Société ou sa fusion avec d'autres sociétés, 
- la modification de la répartition des bénéfices. 
 

Les délibérations de l'assemblée générale extraordinaire doivent, pour être valables, être adoptées par un ou 
plusieurs associés représentant les trois quart au moins du capital social. Chaque associé a autant de voix qu'il 
possède ou représente de parts, tant en son nom personnel que comme mandataire, sans limitation. 
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ARTICLE 22 - EXERCICE SOCIAL – COMPTES SOCIAUX 
 

Chaque exercice social a une durée d’une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 
 

Au moins une fois par an, le gérant rend compte de sa gestion aux associés et leur présente un rapport sur 
l'activité de la Société au cours de l'exercice écoulé comportant l'indication des bénéfices réalisés ou prévisibles 
et des pertes encourues ou prévues. 
 

ARTICLE 23 - COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

La nomination d'un Commissaire aux comptes titulaire et d'un Commissaire aux comptes suppléant peut être 
décidée par décision ordinaire des associés. Elle est obligatoire dans les cas prévus par la loi et les règlements.  
Le Commissaire aux comptes exerce ses fonctions dans les conditions prévues par la loi. 
 

ARTICLE 24 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 
 

Le bénéfice net de l’exercice est déterminé, pour chaque exercice, déduction faite des frais généraux et autres 
charges de la Société, y compris les éventuels amortissements et provisions nécessaires. 
 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice net de l’exercice diminué des pertes antérieures et 
augmenté des reports bénéficiaires. 
 

Ce bénéfice est réparti entre les associés proportionnellement au nombre de parts possédées par chacun d'eux. 
Il est inscrit à leur crédit dans les livres sociaux, ou versé effectivement à la date fixée, soit par les associés, soit 
à défaut, par la gérance. 
 

Toutefois, les associés peuvent décider qu’une partie ou la totalité du bénéfice sera reporté à nouveau ou affectée 
à toutes réserves générales ou spéciales qu’ils auront créées. 
 

Les pertes, s’il en existe, et après imputation sur les bénéfices non répartis et sur les réserves, sont reportées à 
nouveau ou supportées par les associés proportionnellement au nombre de parts leur appartenant. 
 

ARTICLE 25 - TRANSFORMATION DE LA SOCIETE 
 
La décision de transformation de la Société en une société en nom collectif, en commandite simple ou par 
actions, ou en G.I.E. sera prise à l'unanimité des associés réunis en assemblée. 
 

La transformation de la Société soit en société civile d'un type particulier, soit en société à responsabilité limitée 
ou en société anonyme sera prononcée dans les conditions de majorité des décisions extraordinaires.  
 

La transformation de la Société n'entraîne pas la création d'une personne morale nouvelle. 
  

 
ARTICLE 26 - DISSOLUTION 
 
1. La Société prend fin à l'expiration du terme fixé par les statuts ou pour toute autre cause prévue par l'article 
1844-7 du Code civil, et notamment par la dissolution anticipée décidée par les associés à la majorité prévue 
pour les modifications statutaires. 
 

Dans le cas où la Société est dépourvue de gérant depuis plus d'un an, tout intéressé peut demander au tribunal 
la dissolution anticipée de la Société. 
 

Un an au moins avant l'expiration de la Société, les associés, statuant en assemblée dans les conditions de 
majorité des décisions extraordinaires, doivent être consultés à l'effet de décider de la prorogation de la Société. 
 
 2. La réunion de toutes les parts en une seule main n'entraîne pas la dissolution de plein droit de la Société. 
Tout intéressé peut demander cette dissolution si la situation n'a pas été régularisée dans le délai d'un an. 
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La dissolution, de la Société devenue unipersonnelle entraîne, si l'associé unique est une personne morale, la 
transmission universelle du patrimoine de la Société à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, sous 
réserve du droit d'opposition des créanciers, conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil. 
 
L'appartenance de l'usufruit de toutes les parts sociales à une même personne est sans conséquence sur 
l'existence de la Société. 
 
ARTICLE 27 - LIQUIDATION 
 
La dissolution de la Société entraîne sa liquidation. La personnalité morale de la Société subsiste pour les 
besoins de la liquidation jusqu'à la publication de la clôture de celle-ci. 

 

Pendant la durée de la liquidation, la dénomination de la Société suivie de la mention "société en liquidation", 
puis du nom du ou des liquidateurs, doit figurer sur tous actes et documents émanant de la Société et destinés 
aux tiers. 
 

La collectivité des associés nomme un liquidateur, qui peut être le gérant, à la majorité simple des voix; elle 
fixe ses pouvoirs et sa rémunération. 
 

Le liquidateur dispose des pouvoirs les plus étendus, et notamment celui de pouvoir réaliser l'actif, même à 
l'amiable, afin de parvenir à l'entière liquidation de la Société. Il peut être autorisé par les associés à continuer 
les affaires en cours où à faire entreprendre de nouvelles activités par la Société, pour les besoins de la 
liquidation. 
 

Le liquidateur rend compte, une fois par an, de l'accomplissement de sa mission aux associés réunis en 
assemblée. La décision de clôture de la liquidation est prise par les associés après approbation des comptes 
définitifs de liquidation. 
 

Si la clôture de la liquidation n'est pas intervenue dans un délai de trois ans à compter de la dissolution, le 
ministère public ou tout intéressé peut saisir le tribunal qui fait procéder à la liquidation, ou si celle-ci a été 
commencée, à son achèvement. 
 

Après paiement des dettes et remboursement du capital social, le partage de l'actif est effectué entre les associés 
dans les mêmes proportions que leur participation aux bénéfices. Les règles concernant le partage des 
successions y compris l'attribution préférentielle s'appliquent au partage entre associés. 
 
 
ARTICLE 28 – CONTESTATIONS 
 

Toutes contestations qui pourront s'élever entre les associés ou entre la Société et les associés, relativement aux 
affaires sociales, pendant le cours de la Société et de sa liquidation, seront soumises à la juridiction compétente 
suivant les règles du droit commun.  
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DEUXIEME PARTIE - DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 
 
FRAIS 
 
Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites, seront supportés par la société ainsi que 
les requérants l'y obligent. 
 
PREMIER EXERCICE SOCIAL 
 
Par dérogation, le premier exercice social commencera à compter du jour de l’immatriculation de la société 
au Registre du Commerce et des Sociétés pour se terminer le 31 décembre 2018. 
 
Les opérations de la période de formation faites pour le compte de la société et reprises par elle seront 
rattachées à ce premier exercice social. 
 
ACTES – SOCIETE EN FORMATION  
 
La société ne jouira de la personnalité morale qu'à dater de son immatriculation effectuée selon les 
prescriptions réglementaires au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
Jusqu'à l'intervention de l'immatriculation, les relations entre associés seront régies par les dispositions de 
l'article 1842 du Code Civil, c'est-à-dire par celles des présents statuts et par les principes du droit applicables 
aux contrats et obligations. 
 
Les personnes qui agiront au nom de la Société en formation avant intervention de l'immatriculation seront 
tenues des obligations nées des actes ainsi accomplis, sans solidarité, sous réserve de la reprise des actes par 
la société. 
 
ACTES ACCOMPLIS AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS 
 
Dans la mesure où des actes ont été accomplis pour le compte de la société en formation avant la signature 
des statuts, un état de ces actes avec l’indication, pour chacun d’eux, de l’engagement qui en résulterait pour 
la société, doit être présenté aux associés préalablement à la signature des présentes. Si un tel état existe, il 
doit également être annexé aux présentes dont la signature emportera reprise desdits engagements par la 
société lorsque celle-ci aura été immatriculée. 
 
ACTES ACCOMPLIS APRES LA SIGNATURE DES STATUTS 
 
Les associés peuvent, dans les statuts ou par acte séparé, donner mandat à l’un ou à plusieurs d’entre eux ou 
au gérant de prendre des engagements pour le compte de la société. 
 

Sous réserve qu’ils soient déterminés et que les modalités en soient précisées par le mandat, 
l’immatriculation emportera reprise de ces engagements par ladite société. 
 
DECISION DE REPRISE POSTERIEUREMENT A L’IMMATRICULATION 
 
Les engagements souscrits par les associés en dehors des procédures ci-dessus présentées ne seront repris 
postérieurement à l’immatriculation que par une décision prise à l’unanimité des associés. A défaut, la ou 
les personnes ayant souscrit ces engagements demeureront seules tenues. 
  
MANDAT D'ACCOMPLIR DES ACTES - POUVOIRS  
 
En attendant l’accomplissement de la formalité de l’immatriculation de la société au registre du commerce 
et des sociétés, les requérants donnent mandat au gérant pour accomplir les actes suivants : 
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1°) contracter tout emprunt auprès de tout établissement de crédit en vue de financer une éventuelle 
acquisition, les frais et droits afférents, aux meilleures conditions. 
2°) constituer le cas échéant toute sûreté réelle sur les biens immobiliers sus désignés. 
3°) accomplir toutes les formalités de publicité prescrites par la loi et les règlements et notamment signer 
tous avis à insérer dans un journal d'annonces légales. 
 
Et plus précisément : 
 
- acquérir une parcelle de terrain à bâtir sis "Pelinde" à SAINT DIERY (63320) moyennant un prix principal 
de 16 165 euros. 
 
 

 
Fait à SAINT DIERY 
Le 21/05/2024 
En 4 exemplaires 

 
 

 
Jonathan CHAUVET    Charline AMBLARD épouse CHAUVET 

          
 
 
 
 
 

 


